
 

APPEL D’OFFRES 
ACQUISITION D’UNE RÉTROCAVEUSE 

DEVIS NUMÉRO 2021-05 
 
 

 La Ville de Warwick demande des soumissions afin de procéder à l’acquisition d’une 
rétrocaveuse neuve, modèle 2022 ou plus récent et conforme aux spécifications prévues 
aux clauses techniques contenues au devis d’appel d’offres. La Ville se réserve la faculté 
de procéder à l’acquisition de la rétrocaveuse par l’entremise d’un crédit -bail. 
 

 Les documents de soumission seront disponibles à partir du 10 novembre 2021 en 
s’adressant au Service électronique d’appel d’offres (SÉAO) en communiquant par 
téléphone au numéro 1 866 669-7326 ou en consultant le site Internet http://www.seao.ca, 
en stipulant le numéro de référence 1540851. Les documents peuvent être obtenus au coût 
établi par le SÉAO. 
 

 Les soumissions scellées, portant la mention « Soumission – Achat d'une 
rétrocaveuse » devront parvenir au bureau municipal, 8, rue de l’Hôtel-de-Ville, Warwick, 
Québec, J0A 1M0, le ou avant le 1er décembre 2021 à 15 heures, heure locale en vigueur. 
Les soumissions seront ouvertes publiquement à 15 heures 01 le même jour, par la 
directrice générale et secrétaire-trésorière.  
 

 Le soumissionnaire a l’entière responsabilité de s'assurer que sa soumission est 
déposée au bureau de la Ville à l’adresse susmentionnée. Seules les soumissions reçues 
avant l’heure et la date susmentionnées seront considérées.  
 

 Sont admissibles à soumissionner au présent appel d’offres les soumissionnaires 
ayant un établissement au Québec ou dans un territoire visé par un accord 
intergouvernemental de libéralisation des marchés applicable à la Ville dans le cadre du 
présent appel d’offres, soit l’Accord de libre-échange canadien, l’Accord de libéralisation 
des marchés publics du Québec et du Nouveau-Brunswick, l’Accord de commerce et de 
coopération entre le Québec et l’Ontario. 
 

 Toute personne intéressée ou groupe de personnes intéressées à participer au 
processus d’adjudication visé par le présent appel d’offres (ou son représentant) peut porter 
plainte à la Ville relativement à ce processus jusqu’à la date limite de réception des plaintes 
indiquée sur SEAO. 
 

 La Ville ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, 
ni à encourir aucuns frais de quelque nature que ce soit envers le ou les soumissionnaires. 
De plus, la Ville décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires 
dans le cas du rejet de toutes les soumissions. 
 

 Le contrat est adjugé au soumissionnaire conforme ayant déposé le plus bas prix, le 
cas échéant, sur décision de la Ville, à sa seule discrétion. 
 

 DONNÉ À LA VILLE DE WARWICK, ce cinquième jour du mois de novembre de l’an 
deux mille vingt et un. 
 
 

  Lise Lemieux, DMA 
  Directrice générale 
  et secrétaire-trésorière 

http://www.seao.ca/

